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Orléans, le 4 novembre 2022 

 

 

Pôle emploi en auto-sabordage ? 

On est en bonne voie ! 
 

 
https://entreprise.pole-emploi.fr/accueil/description/profil-conseiller 

 

Notre institution n’est pas à un paradoxe prêt et fait courir les conseillers après plusieurs lièvres qui 

se déplacent en sens opposés. Depuis quelques semaines le site pole-emploi.fr, fait publicité d’une 

opération permettant à l’employeur de recevoir des candidats, par Pôle emploi, sans avoir à déposer 

d’offre (lien ci-dessus).  

Alors que les équipes entreprises ont des objectifs de prises d’offres à réaliser. Alors que la machine 

statistique réclame à cor et à cri d’être nourrie par des chiffres. La DG, « en même temps » (c’est 

presque un slogan politique) annonce que le dépôt d’offre est inutile ! 

Comment ne pas perdre son latin devant une telle initiative. Comment un CDDE, pas mis au courant 

de cette « initiative », va-t-il être crédible auprès de l’entreprise qui va refuser de déposer une offre, 

alors que celui-ci va vouloir créer une offre ?  

 

FO exige un discours cohérent ! 
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